
CO IJR. CCIru5îTTUTTONNEI-LE R EPUBI-IQ[JE GABONAISE
Un ion-Trava i l-J ustice

ft.EPEI{TOTRE No 052/ccc DU 23 SEPTEMBRE 2016

DECISION N"052/CC DU 23 SEPTEMBRE 2016 PORTANT
PROC!-AMATION DES RESULTATS DE L'ELECTION DU
PRESTDENT DE LA REPUBLTQUE DU 27 AOûT 2016

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

vu ia consritrilÏ :ou* 

coNsrrrurroNNELLE'

Lru la Loi organique n"glgr du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par ra Loi organique no009/2011 du 25
septembre 20lI;

Vu la loi organique n"I0/96 dur 15
conditions d'éligibilité du président de la
l'ordonnance n"l1lg9lpR du 14 août 1998 ;

AVTI 1996 relative aux
République, modifiée par

vu le Règlement de procédure de ra cour constitutionnere
no035/cc du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement deProcédure de ra cour constitutionneile n"033/cc du 29 juin 2016 ;

Vu la loi n"7196 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes à toutes les érections poritiques, modifiée par ra Ioin"00712013 du Z2juiilet ZOt3 ;
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Vu la loi no16196 du 15 avril 1996 portant dispositions spéciales
relatives à l'élection du
ordonnance nolB/98/pR
janvier 2005 ;

Vu le décret no774/pR/MAEC du
attributions et réorganisation du Ministère
de la Coopération ;

Président de la République, modifiée par
du 74 août tggg ; la loi n"77/2004 du 6

vu le décret n"0269/pR/MI du 9 mars 1976 portant
réorganisation et attributions du Ministère de l,Intérieur, ensemble les
textes modificatifs subséquents ;

25 août 1976 portant
des Affaires Etrangères et

Vu le décret n"001004/pR/MI du t7 août tggg
activités des observateurs internationaux ;

réglementant les

Vu ie décret no001006/pR/MI du 16 octobre 1998 portant
réglementation du vote des Gabonais à l,étranger ;

vu Ie décret no343/pR/MIDSHp du 7 juin 2016 fixant re nombre
des commissions érectorares rocares et consuraires pour r,érection du
Président de la Répubtique du 27 août 20t6 ;

vu le décret no001305/pR/MI du 16 octobre 1998 déterminant re
fonctionnement des bureaux de vote et re dérourement des opérations
électorales ;

Vu Ie décret n"398/pR/MISpD
modalités de convoyage, d'affichage
verbaux des opérations électorales ;

du 10 mai 2OOZ fixant les
et de consultation des procès_

2



vu re décret n'458/pR/MISpD du 18 rnai 2a04 portant création,
attributions et organisation de ra Direction générare des érections ;

vu ie décret no000695/pR/MID du 26 août 2005 fixant ra parité
des représentants des partis poritiques et déterminant re nombre des
représentants des Ministères techniques au sein des Bureaux des
commissions électorales ;

vu le décret n"346lPRl MIDSHP du 7 juin 2016 fixant la date timite de
dépôt des déclarations de candidature à l'élection du président de la
République du 27 août 2016;

vu le Décret n"347|pR/MIDSHP du 7 juin 2016 portant ouverture
de la campagne érectorare et convocation du coilège érectorar pour
l'élection du président de la République du 27 août 2016;

vu le décret n"}4rzlpR/MIDSHp du 14 juiilet 2016 portant
nomination des membres des bureaux des commissions érectorares
locales et consuraires pour r'érection du président de ra Répubrique du
27 aoîst 20t6 ;

vu re procès-verbar de centrarisation des résurtats érectoraux
n'00385zcENAp/cab-p-p du 31 août 2016, dressé par ra commission
Electorale Nationale Autonome et permanente 

;

vu ra rettre n'003855/cENAp/cab-p-p du 31 août 2016 , pàl
laquelle Ie président de ra commission Érectorare Nuti;;;ru Autonomeet Permanente a transmis à ra cour constitutionneile re procès_verbar
de centralisation des résurtats érectoraux dressé par radite commission
ainsi que l'ensembre des procès-verbaux des bureaux de vote, en vuede la procramation des résurtats du scrutin du 27 août zot6 ;
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!r'u la ciécision n"050/cc du 23 septemb re 2016, par laqueile ia
Cour Constitutionnelle, vidant le contentieux électoral dont elle a été
saisie, a rejeté les recours formés par Messieurs Gérard ELLA NGUEMA
MINTOGHE et rean piNG en annuration partieile et en réformation des
résultats de r'érection du président de Ia Répubrique du 27 août 2016
dans les provinces rju Woleu-Ntem et du Haut_Ogooué ;

Le R.apporteur ayant été entendu

1. considérant que par rettre n"003855/cENAp/cab-p-p du 31
août 2016, enregistrée au Greffe de ra cour re même jour, sous Ie
n"044bis/GCC, le pi'ésident de la commission Étectorate Nationale
Autonome et permanente a saisi ra cour constitutionneile aux fins deproclamation des résultats du scrutin du 27 août 2016 relatif àl'élection du président de ra Répubrique, conformément aux
dispositions des articles 113, alinéa 3 et 114 de la loi n"7196 du t2mars 1996 por"tant dispositions communes à toutes les élections
politiques, modifiée, susvisée ;

2, Considérant que le dossier soumis à l,examen de la
cour comprenait, outre res procès-verbaux des bureaux de vote, ceuxdes commissions érectorares départementares, communares,
provinciales, diplomatiques et consulaires ainsi que le procès-verbal decentralisation des résurtats étabri par ra commission Erectorare
Nationale Autonome et permanente ; que par airleurs, ra courconstitutionneile a reçu communication des rapports dressés par lesautorités administratives et miritaires, reratant res viorences post_électorales qui se sont produites après [annonce des résurtatsprovisoires de r'élection du président de ra Répubrique du 27 aoctt2076;
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3" considérant qu'à la suite de l,examen ciesdits documents
ainsi que des recours enregistrés au Greffe de la cour, en contestation
des résultats du scrutin du 27 août 2016, la cour constitutionnelle aopéré diverses rectifications d'erreurs matérieiles, procédé aux
redressements qu'elle a iugés nécessaires et arrêté les résultats
globaux ci-dessous :

PROCLAME:

Article premier : Les résurtats du scrutin reratif à l,érection du
Président de la Répubrique, qui s'est dérouré re 27 aout 20i.6 sur
l'ensemble du territoire national et dans les missions diplomatiques et
consulaires du Gabon à r'étranger, sont procramés ainsi qu,ir suit :

iNSCRITS : 595 406
VOTANTS :357 434
BULLETINS BLANCS oU NULS : 75 987
SUFFRAGES EXPRIMES :34t 447
TAUX DE PARTICIPATION : 57,35o/o

ONT OBTENU :

1-ALI BONGO ONDIMBA : I7Z gg1 VOIX, 50,660/o
2-JEAN PING: $LZB7 VOIX, 47,24o/o
3- BRUNO BEN MOUBAMBA : 2010 VOIX, O,5go/o
4- RAYMOND NDONG SIMA : !432VOIX,0,42o/o
5- PIERRE CLAVER MAGANGA MOUSSAVOU : tt73 VOIX, 0,34o/o
6- PAUL MBA ABESSOLE : 778 VOIX, O,Z3o/o
7- GERARD ELLA NGUEMA MINTOGHE : 515 VOIX, O,I5o/o
B-AUGUSTE MOUSSAVOU KING : 458 VOIX, O,t3o/o
9-ABEL MBOMBE NZOUNDOU : 420 VOIX, O,t2o/o
I0,DIEUDONNE MINLAMA MINTHOGO : 386 VOiX, O,tlo/o
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EST PROCI-AME ELU :

ALI BONGO ONDIMBA : t72 990 VOiX, 50,660/o

fficle 2 : La présente procramation sera notifiée au président de raRépubtique, au premier Ministre, au présiàent-J; Ç;.i;"uî preriountde lAssembrée Nationare, 
. communiquée au NiÀisiiâ 

-cnarge 
del'Intérieur, au président de ra commission Erectorare NationareAutonome et permanente et pubriée au Journar officier de raRépublique Gabonaise ou dans un journar otnnonieiiagir.,

Ainsi délibéré et décidé par ra cour constitutionneile en sa séancedu 23 septembre deux mil seize, où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président;
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madanre Louise ANGUE,
M. Christian BApTISTE eUENTIN ROGOMBE,
Madame MEI{VOL,LA ME NZE ép. ADJEMBIMANDE,
M. François de paulADIWA-ANTONY,
M. Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
M. Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA,
Membres, assistés de Maître Nosthène NGUINDA, Greffier en chef.

Et ont signé, Ie pre ent et le Greffier en Chef.
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